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BUDGET PROVINCIAL 2026-2027 

LA CONFÉRENCE DES PRÉFETS DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE ACCUEILLE UN BUDGET             
DE TRANSITION AVEC PRUDENCE 

 
Abitibi-Témiscamingue, le 18 mars 2026 – À l’occasion du dépôt du budget et à l’approche 
des prochaines élections provinciales, la Conférence des préfets accueille avec prudence 
le budget 2026-2027. Dans un contexte marqué par l’arrivée d’un ou d’une nouvelle première 
ministre, les décideurs politiques qualifient de transitoire le huitième budget du ministre des 
Finances, M. Éric Girard.  

Déclaration de la CPAT :  
- Depuis plusieurs mois, nous demandons au gouvernement de reconnaître le rôle 

stratégique de l’Abitibi-Témiscamingue dans l’économie québécoise et de mettre 
en place des mesures structurantes pour soutenir son développement. Le budget 
prévoit des investissements en santé, dans les garderies et dans l’industrie 
forestière des priorités qui rejoignent celles de notre région. Cela dit, nous avons de 
grandes attentes et souhaitons maintenant voir des mesures tangibles et des 
annonces concrètes se traduire sur le terrain. Investir davantage dans les 
infrastructures et les services publics en région ne constitue pas une dépense, mais 
bien un levier essentiel pour assurer notre vitalité économique et démographique.  
 

Rappelons qu’une étude commandée par la CPAT et réalisée par Aviseo Conseil démontre 
qu’année après année, l’Abitibi-Témiscamingue verse davantage au gouvernement du 
Québec qu’elle ne reçoit en retour. Selon l’analyse, la région présente un déficit fiscal annuel 
estimé entre 666 M$ et 822 M$ par rapport à sa contribution au trésor public. Si cette 
situation perdure, le déséquilibre pourrait atteindre 6,7 G$ sur un horizon de 10 ans. À la 
lumière de ces données, une réalité s’impose : l’Abitibi-Témiscamingue contribue 
massivement à l’économie du Québec, mais demeure structurellement désavantagée par 
une redistribution inéquitable des fonds publics. Consultez l’étude ici 

La Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue  
La Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue regroupe la Ville de Rouyn-Noranda 
ainsi que les quatre territoires de MRC de la région, qui compte 148 500 habitants et se 
compose de 62 municipalités. L’organisme se positionne depuis 2015 comme le principal 
interlocuteur régional auprès des gouvernements fédéral et provincial. La CPAT documente, 
se positionne et fait la promotion active des intérêts de la région de l’Abitibi-Témiscamingue 
dans une perspective de développement durable et d’occupation dynamique du territoire. 
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